
Réduire mes déchets

Déchets

En 2021, Grand Lieu Communauté a lancé son Programme de Prévention des
Déchets pour réduire le volume de déchets produits sur le territoire.

 

Ensemble, réduisons nos déchets
Le Programme de Prévention vise la réduction de la quantité de déchets produits sur
le territoire grâce à un plan d'actions mis en oeuvre pour 6 ans.

Suite à un diagnostic, Grand Lieu articulera ses actions autour de 4 thématiques :

la réduction et la valorisation des déchets organiques / objectif : - 57kg
par habitant
l'éco exemplarité / objectif : - 2kg par habitant
la réduction des déchets des entreprises et du BTP / objectif : - 45 kg par
habitant
la promotion de la réparation et du réemploi / objectif : - 8kg par habitant

https://www.grandlieu.fr/dechets-reduire-mes-dechets


Qu'est ce que la prévention des déchets ? 

La prévention consiste à réduire les quantités de déchets produits par les ménages,
les entreprises et les administrations. Cela passe par des gestes simples et de
nouvelles habitudes de consommation, qui pourront avoir un impact significatif sur
le volume de déchets produits. Les actions de prévention sont  ainsi
complémentaires au tri des emballages.

Il s'agit aussi de diminuer la nocivité des déchets lors de la conception des produits
grâce à l'utilisation de matériaux moins dangereux.

 

LES DOCUMENTS
Programme de Prévention des Déchets (Pdf)
Synthèse consultation du public - Programme de Prévention des Déchets (Pdf)
 

Service gestion des déchets
02 51 70 94 39

collectedechets@grandlieu.fr

Liens utiles

https://www.grandlieu.fr/sites/default/files/2021-06/1._diagnostic_plpdma_ccgl_15_10_2020.pdf
https://www.grandlieu.fr/sites/default/files/2021-06/PLPDMA_synth%C3%A8se_consult_publique_052021%20Vfinale%20couv.pdf

